
CCE X - Page 1

n° 145 972 du 21 mai 2015

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 novembre 2013 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 octobre 2013.

Vu la requête introduite le 8 octobre 2014 en application de l’article 26 de la loi du 10 avril 2014 portant

des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers et

devant le Conseil d’Etat.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 décembre 2014 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 23 décembre 2014.

Vu l’ordonnance du 14 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 18 février 2015.

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me L. LAMBERT loco Me M.-P. DE

BUISSERET, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil constate l’absence de la partie défenderesse à l’audience. Dans un courrier du 23 janvier

2015, celle-ci a averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la

présente procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie

requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à

formuler oralement. »

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les

autres parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande

ou au recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E., arrêt n° 212.095 du 17 mars 2011).

L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le bien-

fondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet

égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que comme tel, le refus

de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il

incombe de se prononcer sur le bien-fondé de la demande de protection internationale de la partie

requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

arguments sur lesquels la partie requérante entendrait insister. Le Conseil rappelle également que suite

à la demande d’être entendu formulée par la partie requérante, il est amené à statuer sur le recours en

ayant égard à l’ensemble des éléments exposés par les parties, sans être tenu par les motifs de

l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité.

2.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise le 25 octobre 2013, en application de l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980.

2.2. En application de l’article 26, § 3, alinéa 2, de la loi du 10 avril 2014 portant des dispositions

diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers et devant le Conseil

d’Etat, la partie requérante doit être considérée comme s’étant désistée de la requête introduite le 27

novembre 2013, et le Conseil doit statuer sur la seule base de la requête introduite le 8 octobre 2014.

3.1. La partie requérante a introduit une nouvelle demande d’asile en Belgique après le rejet des

précédentes demandes par les arrêts du Conseil de céans suivants : arrêt n°50 280 du 27 octobre 2010

et arrêt n°67 089 du 22 septembre 2011. Elle n’a pas regagné son pays à la suite desdits arrêts et

invoque, à l’appui de sa nouvelle demande, les mêmes faits que ceux invoqués précédemment, qu’elle

étaye de nouveaux éléments. Elle dépose trois témoignages, auxquels sont joints une copie de la carte

d’identité de leurs auteurs, dont l’un émane de A.S., la personne qu’elle présente comme étant un

ancien petit ami fréquenté en Belgique. Elle souligne notamment, dans sa déclaration de demande

d’asile multiple, que A.S. a été reconnu réfugié en raison de son homosexualité, de même que S.M.,

l’un des autres auteurs des témoignages produits. Elle précise, s’agissant du témoignage de A.S.,

qu’elle n’a pas versé ce témoignage car elle estimait que celui de la présidente de « tel quel », produit à

l’appui de la seconde demande d’asile, lui apparaissait « plus pertinent », en ce qu’il émanait d’un

directeur d’une association défendant les droits des homosexuels. La partie requérante dépose, en

outre, des photographies le représentant lors des Gay Pride 2010 et 2013, ainsi que des articles de

presse traitant en substance de l’homophobie au Sénégal.

3.2.1. Au vu du dossier administratif, particulièrement des témoignages déposées par la partie

requérante et des déclarations faites par cette dernière lors de l’introduction de sa dernière demande

d’asile, ainsi que des débats tenus lors de l’audience du 18 février 2015, le Conseil estime que la partie

requérante fait état d’informations de nature à constituer des indications sérieuses que la partie

requérante pourrait prétendre à la protection internationale visée aux articles 48/3 ou 48/4 de la loi du

15 décembre 1980, et que ces éléments doivent faire l’objet d’une analyse approfondie qui tienne

compte de l’ensemble des autres éléments présents aux dossiers.



CCE X - Page 3

3.2.2. Par ailleurs, le Conseil entend rappeler que, dans le cadre d’une demande d’asile fondée sur une
crainte liée à l’orientation sexuelle du demandeur, il lui revient, en premier lieu, d’évaluer la
vraisemblance de l’orientation sexuelle invoquée en fonction des éléments se trouvant au dossier au
moment où ils se prononce et, le cas échéant, d’évaluer les conséquences d’un retour de la partie
requérante dans son pays d’origine à l’aune des informations recueillies quant à la situation y prévalant
pour la communauté homosexuelle, en accordant une attention particulière aux circonstances
individuelles propres à son cas et en tenant compte du fait qu’il ne peut pas être exigé d’elle une
quelconque dissimulation de son orientation sexuelle ou réserve quant à l’expression de celle-ci (en ce
sens, voir notamment C.J.U.E, arrêt X, Y, Z / Minister voor Immigratie en Asiel, du 7 novembre 2013 et
CCE, arrêts n°101 488 du 24 avril 2013 n°103 722 du 29 mai 2013 et n°116 015 et 116 016 du 19
décembre 2013).

L’appréciation délicate des questions visées dans le paragraphe qui précède s’opère en fait et
nécessite de disposer des éléments nécessaires se rapportant au vécu personnel et individuel de
chaque demandeur, ainsi qu’à la situation de la communauté homosexuelle dans son pays d’origine.

Or, en l’espèce, compte tenu notamment des nouveaux éléments produits par la partie requérante à
l’appui de la demande d’asile ayant abouti à la décision attaquée, et des dernières déclarations de celle-
ci (en partie résumées supra au point 3.1.), le Conseil ne s’estime pas en mesure de se prononcer, de
manière plus générale, sur la crédibilité de l’orientation sexuelle alléguée et/ou les conséquences d’un
retour de celle-ci dans son pays d’origine tenant compte des circonstances individuelles propres à son
cas.

3.3. En conséquence, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3°, de la loi du 15 décembre

1980, il convient d'annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Le désistement de la requête introduite le 27 novembre 2013 est constaté.

Article 2

La décision rendue le 25 octobre 2013 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, est

annulée.

Article 3

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un mai deux mille quinze par :

Mme N. CHAUDHRY, président f.f., juge au contentieux des étrangers

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA N. CHAUDHRY


